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Le DEET (N,N-diéthyl-m-toluamide) et la grossesse 
 
 
Les renseignements fournis ici vous aideront à déterminer si l’utilisation du DEET durant la grossesse comporte des 
risques pour le fœtus. Toute femme enceinte court un risque de 3 à 5 pour cent de donner naissance à un bébé 
présentant une anomalie congénitale. Les informations contenues dans ce bulletin ne doivent pas remplacer les avis 
et conseils donnés par les professionnels de la santé. 
 
Qu’est-ce que le DEET ? 
 

Le DEET (N,N-diéthyl-m-toluamide) est 
l’ingrédient actif de plusieurs insectifuges. La 
plupart des insectifuges contiennent de 10 à 
25 % de DEET et se présentent sous forme de 
lotion, d’aérosol ou d’huile qu’on applique sur 
les vêtements ou directement sur la peau. Aux 
États-Unis, le DEET est vendu depuis 1956. Il 
s’agit de l’insectifuge le plus sûr et le mieux 
étudié sur le marché, et il est particulièrement 
efficace pour prévenir les piqûres de moustiques 
et de tiques. 
 
Est-ce que le DEET est un produit 
sûr ? 
 

Le DEET est utilisé par 50 à 100 millions de 
personnes chaque année, et on a signalé très peu 
d’effets indésirables associés à son application. 
On a signalé des effets sur le système nerveux 
central chez les individus sensibles au DEET 
(entre autres les jeunes enfants) ou exposés à de 
fortes quantités de ce produit ; cependant, la 
plupart des gens ne souffrent pas d’effets 
secondaires lorsqu’ils utilisent le DEET suivant 
les recommandations du fabricant. 
Les produits contenant de plus fortes 
concentrations de DEET ne procurent pas une 
protection meilleure, celle-ci dure plus 
longtemps seulement. Ainsi, un produit 
contenant 6,65 % de DEET assurerait une 
protection d’environ deux heures, alors qu’une 
préparation en renfermant 20 % procurerait une 
protection de presque quatre heures. Des 
concentrations dépassant les 50 % ne prolongent 
pas la durée de la protection. Pour réduire 
l’exposition à la substance, une personne devrait 
utiliser la plus faible concentration nécessaire 

pour assurer une protection pendant le temps où 
elle prévoit se trouver exposée aux insectes. 
 
Est-ce que le DEET passe dans mon 
sang lorsque je l’applique sur ma 
peau ? 
 

Le DEET est partiellement absorbé par la peau. 
Lorsqu’il est appliqué directement sur la celle-ci, 
une certaine quantité se retrouve donc dans la 
circulation sanguine. Toutefois, moins de 10 % 
du DEET appliqué sur la peau pénètre dans le 
flux sanguin. 
 
Est-ce que le fait d’utiliser le DEET 
durant la grossesse peut causer des 
anomalies congénitales ? 
  

Même à des niveaux toxiques, on n’a pas 
observé d’anomalies congénitales chez la plupart 
des animaux étudiés. Certains rapports ont fait 
état de conséquences néfastes sur la grossesse 
chez des femmes ayant pris du DEET durant la 
grossesse. Cependant, on n’a pas établi de 
relation entre ces conséquences néfastes et 
l’exposition au DEET. Il n’existe pas d’études 
qui se soient penchées sur l’exposition au DEET 
durant le premier trimestre de la grossesse. Selon 
des études faites sur des animaux, il semble que 
l’exposition au DEET n’augmenterait pas 
sensiblement le risque d’apparition d’anomalies 
congénitales. 
 
Est-ce que l’utilisation du DEET plus 
tard pendant la grossesse peut être 
source de problèmes ? 
 

Lorsqu’on l’utilise selon les recommandations 
du fabricant, le DEET ne semble pas associé à 



des effets néfastes plus tard durant la grossesse. 
Une étude s’est penchée sur les cas de 497 
femmes qui appliquaient le DEET 
quotidiennement aux doses recommandées 
pendant le deuxième et le troisième trimestres de 
la grossesse. On n’a pas observé d’augmentation 
du nombre d’anomalies congénitales ou de 
problèmes ayant trait aux taux de survie, à la 
croissance et au développement des bébés durant 
la première année de vie. 
 
Est-ce que je devrais cesser d’utiliser le 
DEET durant ma grossesse ? 
 

Non, il est important de tenir compte des 
avantages conférés par l’application de DEET 
durant la grossesse, qui peuvent être plus 
importants que les risques potentiels. 
L’application d’une préparation contenant 20 à 
30 % de DEET sur la peau ou les vêtements 
protège contre 90 % des piqûres de moustique et 
de tique. L’utilisation du DEET constitue donc la 
meilleure protection contre la malaria, la maladie 
de Lyme, la dengue, la fièvre jaune et le virus du 
Nil occidental. N’importe laquelle de ces 
maladies, contractée durant la grossesse, est 
suffisamment grave pour exercer des effets 
néfastes sur le fœtus. 
S’il n’est pas possible d’éviter les situations dans 
lesquelles vous risquez d’être exposée aux 
moustiques ou aux tiques, le fait de porter des 
vêtements protégeant les bras et les jambes et 
d’appliquer le DEET sur ces vêtements plutôt 
que directement sur la peau peut contribuer à 
réduire l’exposition au produit. 
 
Est-ce que je peux utiliser le DEET 
pendant que j’allaite ? 
 
Les maladies transmises par les moustiques et les 
tiques peuvent exercer des effets graves sur la 
santé de la mère et du bébé. Il n’existe pas 
d’études portant sur l’utilisation du DEET durant 
l’allaitement, mais ici encore, il ne faut pas 
oublier que les avantages que procure le DEET 
sont susceptibles de compenser ses éventuels 
inconvénients. Il faut veiller tout 
particulièrement à ce que le bébé n’ingère pas de 
DEET durant l’allaitement. 
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